
Informations relatives aux parties liées

IPSAS® 20

Bien que la norme IPSAS 20 soit basée sur IAS 24, il existe des différences
significatives. Si les participants connaissent bien les IFRS, pensez à le souligner. Une
comparaison des normes IPSAS 20 et IAS 24 est incluse à la fin de la norme IPSAS 20
si nécessaire.
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Presentation: Informations relatives aux parties liées

Le Manuel des normes comptables internationales de secteur public
est la principale source faisant autorité sur les principes comptables
internationaux généralement reconnus pour les entités du secteur
public.

Toutes les informations contenues dans cette présentation sont
exclusives et protégées par le droit d’auteur.
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Objectif

• Divulguer l’existence de parties liées là où le contrôle existe –
identifier les parties qui contrôlent ou influencent de manière
significative

• Divulguer des renseignements sur les opérations entre parties
liées – déterminer ce qu’il faut divulguer

• Le fond avant la forme

La norme IPSAS 20 exige la divulgation de l’existence de relations entre parties liées
lorsqu’il existe un contrôle, et la divulgation d’informations sur les transactions entre
l’entité et ses parties liées dans certaines circonstances.

L’information est nécessaire à des fins de reddition de comptes et pour faciliter une
meilleure compréhension de la situation financière et du rendement de l’entité
déclarante.

La divulgation des transactions avec le personnel de direction clé et les membres de
leur famille proche vise à réduire le risque que ces parties liées concluent des
transactions qui exposent l’entité à des risques ou qui sont à des conditions plus
favorables que d’habitude.
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Définition des parties liées

Les parties sont considérées comme liées si l’une des parties a la
capacité de :

• Contrôler l’autre partie ou

• Exercer une influence significative

Ou si l’entité liée et une autre entité sont soumises à un contrôle
commun

Voir les exemples sur la diapositive suivante
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Exemples de parties liées

(a) les entités qui, directement ou indirectement, par l’intermédiaire d’un ou de
plusieurs intermédiaires, contrôlent l’entité déclarante ou sont contrôlées par elle;

(b) Sociétés associées (voir IPSAS 36, Participations dans des entreprises
associées et des coentreprises);

(c) Les personnes physiques qui possèdent, directement ou indirectement, une
participation dans l’entité déclarante qui leur confère une influence notable sur l’entité,
et les membres proches de la famille de cette personne;

(d) le personnel de gestion clé et les membres proches de la famille du
personnel de gestion clé; et

(e) Les entités dans lesquelles une participation substantielle est détenue,
directement ou indirectement, par une personne visée aux alinéas c) ou d), ou sur
lesquelles cette personne est en mesure d’exercer une influence notable.

La divulgation par des parties liées peut représenter un défi pour les entités qui
passent aux normes IPSAS sur la base de la comptabilité d’exercice. L’identification
des parties liées peut être un défi, car des systèmes d’enregistrement des
investissements des principaux membres du personnel de gestion et de leurs familles
sont nécessaires. Cela prend souvent la forme d’une déclaration qui est exigée
chaque année du personnel de gestion clé. Cela peut être difficile sur le plan
politique, et il peut y avoir une résistance à l’introduction d’un tel système. La
résistance est susceptible d’être la plus forte dans les pays où il y a un niveau élevé de
corruption.

Envisagez une discussion (qui pourrait se faire par clavardage ou en petits groupes si
vous offrez la formation en ligne) sur les défis que les organisations des participants
auraient vécu ou ont vécu dans ce domaine. Il peut également être utile d’examiner
les principes dans le contexte d’exemples de membres clés possibles du personnel de
gestion des organisations participantes.
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Opérations entre parties liées

• Transfert de ressources ou d’obligations entre parties liées

• Le prix peut ou ne pas être facturé

• Dépendance économique exclue

IPSAS 20 n’exige pas la divulgation des transactions entre parties liées si elles sont 
effectuées selon des modalités et conditions normales.
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Informations à fournir

• Reddition

• Transparence

• Informations sur les relations entre les parties liées

• Opérations divulguées – types, éléments permettant de clarifier
l’importance

• Détails sur le personnel clé de direction

De plus amples détails sur les divulgations requises sont inclus dans le module 
Présentation.
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Questions et Discussions

• Visitez le site web de l’IPSASB
http://www.ipsasb.org  

Presentation: Informations relatives aux parties liées

8


